
Observatoire des marchés publics romand
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Analyse des procédures de passation de marchés publics

Date de l’analyse : 08.07.2021

Titre du projet du marché Concours de projet pour la construction d'un foyer pour personnes avec
handicaps physiques à Martigny

Forme / genre de mise en concurrence Concours portant sur les études, à un degré, non certifié SIA 142.
ID du projet 222571
N° de la publication SIMAP 1203055
Date de publication SIMAP 25.06.2021

Adjudicateur

Fondation Foyers Valais de Coeur

(collaboration avec les services cantonaux de l’action sociale (SAS) et de
l’immobilier et patrimoine (SIP)).

Organisateur
Fondation Foyers Valais de Coeur, à l'attention de Christian Moulin,
Avenue du Grand-Champsec 32, 1950 Sion, Suisse, Téléphone: 0041 27
327 29 29, E-mail: foyermartigny@valaisdecoeur.ch

Inscription 01.10.2021 par courrier recommandé, avec copie du récépissé du
versement des frais d’inscription.(CHF 300)

Visite Le périmètre du concours est accessible en tout temps.

Questions

23.07.2021

Les questions sur des points précis du programme du concours seront
adressées, par écrit et anonymement, au service immobilier et patrimoine.
Elles porteront la mention ‘’Concours Valais de Coeur Martigny’’.

Rendu documents

29.10.2021 à 17:00

Un seul exemplaire, dans un cartable, déposé sur place anonymement ou
envoyé par la poste sous pli recommandé et anonyme. Le cachet postal ne
fait pas foi.

Service Immobilier et Patrimoine, ‘’Concours Valais de Coeur
Martigny’’,  Avenue du Midi 18, 1950 Sion.

Rendu maquette

12.10.2021, entre 14h00 et 17h00

Remise sous forme anonyme, par une personne neutre. (pas d'envoi par la
poste). 

Adresse: Canton du Valais, Halle d’exposition des concours, Rue de la
piscine 10 B, 1950 Sion

Type de procédure Procédure ouverte, soumise à l’accord GATT/OMC, respectivement aux
accords internationaux.

Genre de prestations / type de mandats
Mandat d’architecte et d’ingénieur civil, 100 % Prestations SIA 102 et103.
Au minimum 60.5% des prestations selon capacité du lauréat (phases 31,
32, 33 et 51)

Description détaillée des prestations / du projet

Construction d'un foyer pour personnes avec handicaps physiques graves
et lésions cérébrales. programme de 30 chambres, locaux communs et
ateliers d'occupation. Le coût global estimé CFC 1 à 9 est de CHF
17'000'000.- TTC. Coût déterminant CFC 2 + 4 sans honoraires ni TVA
estimé à CHF 14’000’000.-

Communauté de mandataires Admis si tous remplissent les conditions de participation.
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Sous-traitance Les éventuels sous-traitants doivent être annoncés lors du dépôt de l'offre.
Mandataires préimpliqués -

Comité d’évaluation ou Jury / collège d’experts

Président

Philippe Venetz, architecte cantonal

Membres non-professionnels

Alain de Preux, président du comité de Fondation Foyers Valais de
Coeur
Pascal Zufferey, directeur de la Fondation Foyers Valais de Coeur
Christian Moulin, directeur adjoint de la Fondation Foyers Valais de
Coeur

Membres professionnels

Philippe Meier, architecte EPF FAS SIA, Genève
Claudia Schermesser, architecte EPF SIA, Zürich
Frank Séverin, ingénieur civil EPF SIA, Montreux

Suppléants non-professionnels

Michel Perraudin, membre du comité Valais de Coeur
Christian Hermann, membre du comité Valais de Coeur

Suppléants professionnels

Christophe Lugon-Moulin architecte, Service Immobilier et
Patrimoine

Experts

Margot Venetz, cheffe de l’office de coordination des institutions
sociales,SAS
Stéphane Jordan, architecte de ville, commune de Martigny

Conditions de participation

Les architectes, respectivement les ingénieurs civils, doivent être inscrits
sur la liste permanente d’un canton suisse, OU diplômés d’une école
d’architecture de niveau universitaire, OU d’une école technique
supérieure, OU titulaires d’un titre équivalent d’une école étrangère, ou
inscrits au registre suisse A ou B, OU répondant aux exigences de la liste
permanente du canton du Valais, fixées par le service social de la
protection des travailleurs.
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